
Adresses Utiles pour l’obtention de subventions 
dans le cadre de travaux liés à l’accessibilité de 

la résidence principale 
 
 

v Crédit d’impôt : 
 
 

 
Crédit d’impôt des travaux d'équipement pour 

personnes âgées ou handicapées 
 
Handicap ou personne âgée 
Si vous êtes fiscalement domicilié en France, vous pouvez bénéficier, sous conditions, 
d'un crédit d'impôt pour certaines dépenses d'équipement réalisées dans votre habitation 
principale : équipements pour personnes âgées ou handicapées. 
 
Ø Conditions à remplir 

 
Bénéficiaire 

Vous pouvez bénéficier du crédit d'impôt si vous êtes propriétaire, locataire, ou occupant à 
titre gratuit de votre logement. 

 
Logement concerné 

Votre logement doit remplir les conditions suivantes : 
· Être situé en France 
· Être affecté à l'habitation principale 

 
Équipements concernés 

La liste des équipements ouvrant droit au crédit d'impôt est limitative. Elle comprend des 
dépenses d'installation ou de remplacement : 

· D’équipements spécialement conçus pour l'accessibilité des logements aux 
personnes âgées ou handicapées ; 

· D’équipements permettant l'adaptation des logements à la perte d'autonomie 
ou au handicap, sous conditions (perte d'autonomie, invalidité, etc.) 

Les travaux doivent être réalisés par la même entreprise qui fournit les équipements. 
Le crédit d'impôt s'applique aux dépenses réalisées jusqu'au 31 décembre 2021. 
 
Ø Montant 

 
Taux du crédit d'impôt 

25 % du montant des dépenses. 
 

Plafond de dépenses 
Les dépenses sont plafonnées de la manière suivante : 

· 5 000 € pour une personne seule, 
· 10 000 € pour un couple soumis à imposition commune. 



Le plafond est majoré de 400,00 € par personne à charge (200,00 € par enfant en 
résidence alternée). 
Ce plafond s'apprécie sur une période de 5 années de suite. Pour le crédit d'impôt de 
2021, le plafond s'applique aux dépenses du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2021. 
 
Ø Déclaration 

 
Vous devez déclarer le montant des dépenses que vous avez payées en 2020. 
La période de déclaration 2020 des revenus est terminée. La déclaration 2021 des 
revenus de l'année 2020 aura lieu en avril 2021. 
Vous devez conserver les justificatifs des dépenses payées car l'administration fiscale 
peut les demander (facture de l'entreprise, attestation du vendeur). 
Si le montant du crédit d'impôt dépasse celui de l'impôt dû, l'excédent vous est restitué. 

Plus d’information sur le site du service public : http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F10752.xhtml 
 
 
www.impots.gouv.fr   
 
 
25 % du montant de la facture  
Plafond de Travaux : 5.000 € pour une personne seule et 10.000 € pour un couple pour 
les investissements (liés à l’accessibilité) réalisés entre le 1er janvier 2005 et le 31 
décembre 2011, est prolongé jusqu’au 31 Décembre 2020. 
Remplir la ligne 7WJ de la déclaration de revenus complémentaires cerfa 2042 RICI et 
joindre la copie de la ou des factures. 
 
 

 
 

 



 
        
. 
 
 
 
     
 
 
 
 
Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat 
Direction départementale des territoires et de la mer 
 
 
 
 

Haute Loire 
13 rue des Moulins 

CS 60350 
43009 LE PUY EN VELAY 

CEDEX 

Tél : 04 71 05 84 00 
Mail : ddt-anah@haute-loire.gouv.fr  

Site Web : www.anah.fr  

Lozère 
4 avenue de la Gare 

BP 132 
48005 MENDE CEDEX 

Tél : 04 66 49 41 09 
Site Web : www.anah.fr 

Ardèche 
2 place Simone Veil 

BP 613 
07006 PRIVAS CEDEX 

Tél : 04 75 65 50 00  
Mail : ddt-anah@ardeche.gouv.fr    

Site Web : www.anah.fr 

Gard 
DDTM 

89 rue Weber 
CS 52002 

30907 NÎMES CEDEX 2 

Tél : 04 66 62 63 00 
Mail : anah@gard.gouv.fr     
Site Web : www.anah.fr 

Drôme 
4 place Laennec 

BP 1013 
26015 VALENCE CEDEX 

Tél : 04 81 66 82 45 
Mail : ddt-slvru-anah@drome.gouv.fr  

Site Web : www.anah.fr 

Bouche du Rhône Tél : 04 91 28 40 80  



16 rue Antoine Zattara 
3332 MARSEILLE CEDEX 3 

Site Web : www.anah.fr 

Haute Alpes 
3 place Champ Saur 

BP 50026 
05001 GAP CEDEX  

Tél : 04 92 40 36 53 
Mail : ddt-anah@haute-alpes.gouv.fr  

Site Web : www.anah.fr 

Alpes de Haute Provence 
Avenue Demontzey 

CS 10211 
04002 DIGNE LES BAINS 

CEDEX 

Tél : 04 92 30 55 55 
Mail : ddt-delegation-locale-de-lanah@alpes-de-haute-

provence.gouv.fr   
Site Web : www.anah.fr 

Var 
DDTM 

244 avenue de l’Infanterie de 
Marine 

83000 TOULON 

Tél : 04 94 46 82 51 
Site Web : www.anah.fr 

Alpes Maritimes 
Centre administratif 
Bâtiment Le Chiron 

147 boulevard du Mercantour 
06286 NICE CEDEX 3 

Tél : 04 93 72 72 70 
Site Web : www.anah.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

Haute Loire 
77 rue du faubourg Sait Jean 

43000 LE PUY EN VELAY 

Tél : 04 71 09 14 07 
Mail : contact.hauteloire@soliha.fr  
Site Web : www.hauteloire.soliha.fr  

Ardèche 
462 avenue Marc Seguin 

07000 PRIVAS 
 

Tél : 04 75 29 51 35 
Mail : contact.ardeche@soliha.fr  
Site Web : www.ardeche.soliha.fr  

 

Gard 
3 rue Monjardin 
30000 NÎMES 

Tél : 04 66 21 96 92 
Mail : nimes@soiha-mediterranee.fr  

Drôme 
44 rue Faventines 

BP 1022 
26010 VALENCE CEDEX 

Tél : 04 75 79 04 01 
Mail : pc@dromenet.org  

Site Web : www.drome.soliha.fr  
 

Vaucluse 
17 place du Marché 

84510 CAUMONT SUR 
DURANCE 

Tél : 04 90 23 12 12 
Mail : solihavaucluse@soliha.fr  

Site Web : www.vaucluse.soliha.fr  

Bouches du Rhône 
L’Aqueduc 

10 rue Marc Donadille 
13013 MARSEILLE 

Tél : 04 91 11 63 10 
Mail : contact.provence@soliha.fr  
Site Web : www.provence.soliha.fr  



Haute Alpes 
Les Fauvettes II 

1 rue des Marronniers 
05000 GAP 

Tél : 04 92 51 53 54 
Mail : contact.hautesalpes@soliha.fr  

 

Alpes de Haute Provence 
36 allée des Fontainiers 

04000 DIGNE 

Tél : 04 92 61 17 00 

Var 
Maison départementale de 

l’Habitat 
1766 chemin de la Planquette 

83130 LA GARDE 

Tél : 04 94 22 65 85 
Mail : accueil@soliha83.fr   

Alpes Maritimes 
2 bis rue de Cronstadt 

06000 NICE 

Tél : 04 93 80 76 26 
Mail : contact@soliha06.fr  

 
 
 
 
 
 
 



v MDPH     
 

MDPH 43 
9 rue des Moulins 

BP 114 
43003 LE PUY EN VELAY 

CEDEX 

N° Vert : 0800 43 00 43  
Tél : 04 71 07 21 80 
Mail : accueil@mdph43.fr   
Site Web : www.hauteloire.fr/la-
maison-departementale-des.html  

MDPH 48 
6 avenue du Père Coudrin 

48000 MENDE 

Tél : 04 66 49 60 70  
Mail : accueilmdph48@mdph48.fr  
Site Web : http://lozere.fr/la-mdph.html  

MDPH 07 
Pôle Astier Froment 

BP 606 
07006 PRIVAS CEDEX 

N° Vert : 0800 070 700 
Mail : mdph@ardeche.fr  
SiteWeb :www.ardeche.fr/action_sociale/personnes_en_situa 
tion_de_handicap/mdph 

MDPH 30 
176 Boulevard du Président 

Salvador Allende 
30000 NÎMES 

N° Vert : 0800 20 50 88  
Tél : 04 66 02 78 00 
Mail : mdph@cg30.fr 
Site Web : http://www.gard.fr/pres-de-chez-
vous/accueil-handicap/maison-
departementale-des-personnes-handicapees  

MDPH 26 
Parc de Lautagne 

42 C avenue des Langories 
BP 145 

26905 VALENCE CEDEX 9 

N° Vert : 0810 01 26 26  

Tél : 04 75 79 70 09 
Mail : mdph@ladrome.fr  
Site Web : https://www.ladrome.fr/nos-
actions/solidarites/personnes-handicapees/mdph  

MDPH 84 
BP 31020  

84096 AVIGNON CEDEX 9 

N° Vert : 0800 800 579  
Mail : accueilmdph@mdph84.fr  
Site Web : 
https://www.vaucluse.fr/nos-services/solidarites/maison-
departementale-des-personnes-handicapees-mdph-788.html  

MDPH 13 
4 quai d’Arenc 

CS 80096 
13304 MARSEILLE CEDEX 2 

N° Vert : 0800 814 844  
Mail : 

accueil.information.mdph@mdph13.fr  
Site Web : http://mdph13.fr   



 

MDPH 05 
29 bis avenue du commandant 

Dumont 
05000 GAP 

Tél : 04 86 15 31 50 
Mail : mdph@mdph.hautes-

alpes.fr  
Site Web : http://mdph.hautes-alpes.fr  

 

MDPH 04 
Immeuble François Cuzin 

4 rue de la Grave 
04000 DIGNE LES BAINS 

Tél : 04 92 30 09 90  
Mail : contact@mdph04.fr  

Site Web : 
www.mondepartement04.fr/handicap/l

a-mdph.html  

MDPH 83 
Technopole Var Matin 
293 route de la Seyne 

CS 70057 
83192 OLLIOULES 

Tél : 04 94 05 10 40  
Site Web : www.mdph.var.fr  

MDPH 06 
27 boulevard Paul Montel 

06200 NICE 

N° Vert : 0805 560 580              
Mail : mdph@cg06.fr  

Site Web : www.mdph06.fr  



v Anciens combattants :  
 
Ø Prendre contact avec les associations (FNACA, ARAC, …) 
 

 
 
v Mutuelle : 

 
Ø Prendre contact avec votre Mutuelle Complémentaire 

 
 
 
 
v Caisse de retraite : 

 
Ø Prendre contact avec votre régime obligatoire et caisse de retraite (CPAM, 

MSA, RSI, CARSAT…) pour savoir s’ils en prennent une partie en charge. 
 
 
 
 
 
 
 


